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Qualité dn sol.

Quant à la qualité du Hol et à l'état

dans lequel les terres se trouvent, par
suite de nombreux bi-ûlés, H nous parait

plus exaot de donner, malgré la lon-

gueur des citations, des extraits des

rapports des arpenteurs des quelques
cantons arpentés et divisés, le long et

dans le voisinage de la Baie des Fàres,

sur lesquels, selon l'opinion de M. Bu-
reau, explorateur du département de

l'Agriculture, dont la compétence et

la longue expérience sont bien connues,

on peut facilement établir 10 à 12
paroisses sur d'excellentes terres.

Voici ce que disent les arpenteurs :

Canton Duhamel, M. James Booney
dit:

" La petite rivière où j'ai commencé
cet arpentage, coui't à ti-avers une
grande étendue de belle teiTO agricole

;

et il y a d'immenseà vallées de terrain

plan dans toutes les directions. Je suis

informé que le terrain, en arrière de ce

qui est arpenté dans Duhamel, est su-

périeur en qu^ité à celui oomprio dans
les lignes do rang que j'ai déjà tirées. Le
long de la ligne en arrière du 3me rang,

le terrain en général est uni et le sons-

sol, qui est de terre glaiee, est recouvert
d'une couche de Liarne à la surface.

Le long de la ligne, entre les 2me et 3me
rangs, il y a de grandes vallées dans
lesquelles le sol est de qualité supé-

rieui'e. Le lorrain que j'ai traversé sur
la ligne du 1er et du 2me rangs est

assez bon povr la oulvare,
""
y a quel-

ques élévations piorreusis. ^ui seront

encore de quelqu'utilité aux colons,

pour bâtir, mais dans d'autres endroits,

il y a de très belles vallées, bien
propres à la culture."

" Une grande partie du township
Duhamel peut être très facilement dé-

frichée, vu que le feu y est passé et a
laissé le terrain presque prêt à recevoir

la charrue. Ceci est un grand avantage
pour le premier colon et lui épagne ane
somme de travail considérable que
sans cela il aurait à faire."

A propos du canton Guignes, le

même arpenteur dit :

** Dans le canton Guigues, le terrain

le long du lac Témiscamingue, ea
montant jusqu'à l'embouchure de la

rivière à la loutre, est inégal et mon-
tueux, mais depuis cotte rivière on
montant, il est plus uni. En arrière du
premier rang, depuis la ligne centrale

en descendant juuqu'à la ligne exté-

rieure dans la partie sud dn canton, le

feu a détruit environ la moitié du bois,

et une bonne partie du terrain pour-

raitôtrefacilementdéfrichée et préparée

pour la semence. Il y a de belles vallées

dans cette étendue de terrain, et le sol

est excellent. Tous les bois au nord de
la ligne du centre forment une épaisse

forêt verdoyante qui, en général, est

couverte de bois franc de sdine qua-

lité." (Voir rapport du commissaire
des terres de la Couronne pour l'année

1«84, page 61.)

De son côté M. P. T. C. Dumais, A.

P., qui a arpenté le reste du canton
Duhamel et partie du canton Laver-
loohère dit, dans son rapport au gou-

vernement :

" Tout le terrain quej'ai arpenté dans
le canton Duhamel a passé au feu de-

puis 16 à 18 ans. Le bois qui a passé au
leu et qui est encore debout, surtout le

cèdre qui s'y trouve en aaeez grande
quantité, peut servir à la construction

des premières habitations des colons et

au bois de chauffage. Des pouvoirs

d'eau sur la rivière à la loutre et sur la

branche nord de lapetite rivière, peuvent
être assez avantageusement obtenus en
construisant des chaussées à la tête des

petits rapides. Eu général, le sol est

riche, étant composé de terre grise et

jaune argileuse avec un humus de 4 à

10 pouces d'épaisseur, excepté sur les

terrains les plus élevés où le feu a con-

sumé en grande partie cet humus.

" Dans le canton Laverlochère, le sol

dans la partie arpentée est très propre

à la culture, et est composé de terre

noire,gri8e etjaune d'excellente qualité.

Les deux tiers environ ont passé au feu

à la même époque que le canton Du-
hamel, et le reste est en bois vert mêlé."

(Voir rapport du commissaire des terres
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